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Maître PERILLAUD Laurent

Notaires Associés

16700 RUFFEC

Aussac-Vadalle, le 16 avril 2013

Objet : Déclaration d’Intention d’Aliéner – Vente FORSDICK Louise

Lettre Recommandée avec AR

Maître,

J’accuse réception de la Déclaration d’Intention d’Aliéner portant sur toutes les parcelles B563, B564, B565, B566, B577, B578, B579, B587, B601, B609, B1069, ZP16 (objet de la vente) et m’informant du prix d’acquisition global.

Je vous informe que seule la parcelle B 579 fait l’objet d’un Droit de Préemption Urbain par application de la délibération 2012_12_2 du 11 juin 2012 (ci-jointe).

Conformément au code de l’urbanisme article L213-14 et afin que la commune puisse étudier l’acquisition du bien aux conditions et prix fixés dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, je vous demande de bien vouloir me communiquer le prix d’acquisition de cette seule parcelle.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande.

Je vous prie d’agréer, Maître, en mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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